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LE SOL ET L'UABITATION

L. Blondel.

ous ne pouvons, dans cette etude, nous limiter aux frontieres

politiques, mais nous devons considerer le probleme de l'habita-
tion dans son ensemble, par rapport a toute la region comprise
entre le Jura, le Saleve, le Mont de Sion, le Vuache et les Voirons.
Cette division geographique, dont dependent les conditions de

l'habitat, n'a rien de commun avec les frontieres d'etat actuelles.
Geneve et son territoire formaient jusqu'au XVIe siecle un tout organique et tradi-
tionnel qui n'a ete rompu que par les conditions politiques qui ne repondent pas ä

la nature du pays. Plus on etudie cette question, plus on s'apergoit que l'histoire
proprement dite n'a eu que peu d'influence sur les formes primitives de l'habitat;
celui ci est reste le meme des deux cotes des limites qui separent maintenant Geneve

de la France. U est evident que la proximite de la ville et les conditions econo-
miques ont modifie fortement le caractere des centres ruraux.

Le bassin de Geneve est l'aboutissement des vallees de l'Arve et du Rhone avec
l'extremite du lac. C'est un ensemble qu'on ne saurait arbitrairement morceler,
la situation geographique et les habitudes nees d'une adaptation au milieu, qui sont
plus fortes que les traditions historiques. La nature de l'habitation, l'implantation
des villages, proviennent plus de la topographie et des courants economiques generaux
que des conditions politiques particulieres. II y a naturellement des exceptions. Les
hommes ont adapte leur vie au pays, ä son climat, ä son terrain, et non pas d'apres
des exigences historiques. Cependant des agglomerations sont nees exceptionnelle-
ment autour de Geneve pour des raisons politiques et economiques, comme Carouge,
Versoix-Ville, maintenant Annemasse. Nous nous limiterons done a la region que
nous avons indiquee, sans penetrer plus avant dans le territoire Savoyard. II est
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cependant certain que meme ainsi le probleme est mal pose, car la region du Genevois
au-delä du Mont de Sion et du Saleve appartient au meme groupe de lkvant-pays
alpin, et l'habitation y est tres semblable ä celle des environs de Geneve.

II ne nous appartient pas ici de retracer en detail les differentes phases histo-
riques qui ont fait de notre pays ce qu'il est maintenant. Par sa situation heureuse,
proche d'un lac aux rives peu escarpees, ce territoire a depuis les epoques les plus
reculees ete choisi par les hommes pour y fixer leur demeure. Les courants humains
les plus divers Font parcouru depuis l'antiquite et meme avant, les trouvailles pre-
historiques nombreuses montrent que des individus de races diverses ont apprecie
ce sejour. II est certain que ces hommes varies ont contribue ä former un type
d'habitation particulier, independamment des conditions geographiques, mais il
n'est point facile, sinon impossible, de distinguer tous ces elements les uns des autres.
Iis se sont combines, parfois superposes, sans que nous puissions affirmer leur
provenance.

Parmi beaucoup d'autres, deux facteurs importants ont determine les

emplacements des lieux habites: le regime des eaux et les routes. Le premier est un element

purement geographique, le second, consequence du terrain, a line valeur econo-

mique.
** *

Regime des eaux. — II est indubitable que l'habitation est en relation etroite
avec le regime des eaux. M. Joukowski l'a montre dans son article ici meme. Alfred
Maury disait dejä: «La proximite des fleuves, des lacs grands et petits, des routes,
determina l'emplacement des villages et les cantons voisins offrant le sol le plus riche
et le moins accidente furent les premiers defriches x. » Cette verite reconnue partout
trouve aussi sa preuve dans notre pays.

Le plus grand centre d'attraction dans notre region a ete le lac. Des l'epoque
de la pierre polie les habitants ont peuple ses rives. Nous ne savons pas encore

exactement s'ils s'etablirent sur les eaux profondes; une theorie non encore prouvee
chez nous admet que les stations lacustres furent construites a une periode oil le

niveau du lac n'etait pas aussi eleve que maintenant et que ces habitations sur

pilotis se sont edifiees dans des bas-fonds, des marais, en relation avec la nappe du

lac 2. A Geneve, la station des Eaux-Vives se trouvait en tous cas pres d'un marais,
le Pre l'Eveque, communiquant avec le lac 3. Du cote des Päquis la situation a pu

1 Alfred Maury, Forets de la Gaule et de Vancienne France, dans Mem. Soc. Antiquaires
de France, t. 19, p. 270.

2 En concordance avec les theories du Dr Reinprth, P. Vouga, Les stations lacustres du lac de

Neuchätel, VAnthropologie, t. 33 (1923), p. 49.
3 L Blondel, Origine du territoire des Franehises genevoises, Bulletin Soc. d'Hist. et d'Arch.

Geneve, t. 4, p. 484 et plan.
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etre semblable h Ailleurs nous n'avons pas de preuve pour on contre cette theorie.

Les points recherches pour l'habitation sont les deux stations de Geneve (Eaux-
Vives, Päquis), La Belotte, Bellerive, Hermance, Bellevue 2.

Ge qui est plus certain, c'est la transposition des villages terrestres en face de

toutes les stations lacustres. II en est de meme pour les agglomerations lacustres

du bronze, plus avancees dans le lac, qui correspondraient a une periode ou le

niveau du lac aurait ete encore plus bas. Aux points d'habitation dejä mentionnes

il faut ajouter ä l'epoque du bronze la grande cite de Geneve, la Pointe ä la Bise,
la Gabiule, Anieres, Yersoix, la Console (Demi lieue), pour ne citer que les stations
genevoises. Les villages terrestres, au lieu de s'etablir sur la rive meme, sont venus
se fixer sur les hauteurs dominant le lac. II n'est pas exclu que, meme ä ces epoques
de la pierre polie et du bronze, des huttes aient ete construites sur terre ferme non
loin des demeures lacustres. Sans en avoir aucune preuve il est bien probable que
d'une fagon concomitante il y a eu des etablissements sur l'eau et en face sur terre.
Geneve meme est nee d'abord sur les eaux, alors que le promontoire de la ville actuelle
etait dejä fortifie et peut-etre temporairement habite 3. Ge parallelisms est un fait
verifie et non pas un simple hasard. II montre la persistance des etablissements
humains dans un rayon donne. II est probable qu'ä une periode de basses eaux
a succede a l'epoque du fer une epoque tres humide, de fort ruissellement, qui a

oblige les hommes a quitter les bas-fonds et a se refugier sur les coteaux voisins.
La valeur du lac comme agent de peuplement est indubitable, c'etait la seule

voie ouverte et libre au milieu de la grande foret primitive. L'interet du lac, au
point de vue commercial, sa viabilite, n'ont fait qu'augmenter au cours des siecles;
a l'epoque romaine son importance etait de premier ordre. La plupart des echanges
se sont faits par voie d'eau 4. Outre le lac, il semble que le Rhone a servi de voie
d'acces naturelle, reliant le lac aux regions de l'ouest et du sud. Gertes, des troncons
importants de ce fleuve ont joue ce role, assure cette liaison, mais pas sur tout son

parcours, car les rives sont tres esearpees. Soit le Rhone, soit l'Arve, ont creuse un
cours si encaisse, aux berges si abruptes, que les hommes ne pouvaient songer a
s'etablir sur les greves. Pour eviter les crues rapides, l'homme ne pouvait s'installer
pres des rivieres; il a recherche d'autres points eleves, plus surs. La preuve est la,
presqu'aucun village n'est sur le bord immediat du fleuve ; tous ou presque tous sont
sur les hauteurs avoisinantes. D'autre part il y a aussi eu un element de defense:
le Rhone a plusieurs reprises a servi de barrage, soit dejä ä l'epoque de Cesar, plus

1 Pour la situation de ces stations, L. Blondel, Releves des Stations lacustres de Geneve,
Genava I, p. 88 et suiv.

2 Raoul Montandon, Geneve des origines aux invasions barbares, 1922, p. 181-188.
3 L. Blondel, Uoppidum de Geneve. Bull. Soc. d'Hist. et d?Arch. Geneve, t. 4, p. 849.
4 W. Deonna, Les nautes du lac Leman, Indie. Ant. Suisses, 1925, p. 136 et suiv.; L. Blondel,

Le port gallo-romain de Geneve, Genava, III, p. 85 et suiv.
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tard certainement all moment des invasions barbares, enfin pendant tout le moyen
äge des chateaux, comme la Bätie-Meille, Peney, Garfcigny, Epeisses, la Corbiere,
Pougny sont venus utiliser ces positions excellentes. Malgre ces difficultes, le Rhone
a ete suivi par les hommes des l'epoque de la pierre polie, les trouvailles le prouvent.

II en est de meme pour les rivieres secondaires, comme l'Allondon, la Laire
l'Aire, qui ont creuse des lits profonds, ne permettant que rarement des etablis-
sements sur leurs bords, et seulement dans leur voisinage. Seuls des moulins ont
utilise leur cours inegal et torrentueux. La valeur des cours d'eau est done certaine

pour le peuplement, le manque de sources a accentue chez nous la proximite des

habitations et des rivieres. II est done vrai de dire que, dans l'ensemble, les hommes
ont remonte les fleuves, de la mer ä leur source, mais le lac a joue un role infiniment
plus considerable de civilisation, il a permis le developpement d'agglomerations
importantes.

M. Joukowsky a traite la question des sources, leur rarete ou leur debit insuffi-
sant en temps de secheresse. II est de toute evidence que, malgre cette insuffisance,
des lieux habites se sont groupes partout oü une source, si minime soit-elle, pouvait
etre utilisee. Par exemple Ecogia, Sezegnin, Russin, Soral, et surtout Thonex, les

Eaux-Vives, pour prendre quelques exemples. On sait que la plupart des sources
etaient un objet de culte et portaient un nom rappelant cette divinite, comme Di-

vonne, fontaine sacree. Seul le pied du Jura est tres riche en eau, eau qui a ete

largement utilisee par les agglomerations gessiennes et une partie du territoire
genevois. Nous trouverions certainement dans le canton des sources, objets d'une
adoration particuliere, qui a pu se poursuivre pendant l'epoque chretienne. Nous

avons releve dans les actes, au territoire du Bouchet, en 1653, un lieu dit « En
fontaine sainte »]; d'autre part un petit affluent du Vengeron qui prend sa source derriere
Chambesy s'appelait « Nant dou Dex ou Des », maintenant le ruisseau des Chätai-

gniers 2, meme racine que dea, deva, dia, deesse de la source. La fontaine de « Cesar »

a Veyrier rappelle des legendes anciennes. Bien d'autres traces du culte des fontaines

pourraient etre recherchees, elles seraient une preuve de plus de l'importance que
nos ancetres lointains attachaient ä ces sources, indispensables a leur existence.

** *

Les routes. — Bien avant l'occupation romaine il y avait des routes ou plus

exactement des chemins frayes dans la foret primitive. lis suivaient les fleuves et le

pied des montagnes. Tout nous indique que le sentier qui, a mi-hauteur, longeait

1 Archives d'Etat. I. de Monthoux, notaire, vol. 25, f° 267. Plans ä vue Banlieue de Gornavin,
N° 3, PI. 18.

2 Arch. d'Etat de Pesmes. Peg. 5, f° 30. Reg 7, f° 79 Reg. 8, f° 90. Prevote, Reg. 12, 189

et sniv.
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le Saleve, du Coin ä Yeyrier, servait d'acces aux grottes et abris sous-roehe a l'epoque
de l'homme des cavernes. Bien des indices, comme des pierres gravees (cercles et

trous) disposees sur ce chemin, nous le confirmentL II devait en etre d.e meme le

long du Jura si riche en pierres ä cupules et au pied des Voirons, par Cranves,

S^Cergues, Langin, avec leurs dolmens et leurs refuges 2. A l'epoque gauloise, les

chemins devaient dejä etre traces; comment Cesar en 58 av. J.-C. serait-il parvenu
si rapidement ä Geneve avec ses troupes, si le Systeme routier n'avait pas encore ete

etabli II en est de meme pour la route du Fort-de-1'Ecluse. On ne voit pas comment
les Helvetes auraient pu y passer avec tons leuis bagages, sans le secours d'un chemin

dejä utilise. La plupart de nos grandes routes, le reseau si enchevetre de nos chemins

ruraux secondaires sont done d'origine tres ancienne et anterieurs ä l'occupation
romaine.

L'empire n'a fait que perfectionner des chemins en usage; pour les grandes voies

imperiales ou pretoriennes, il a trace des directions plus courtes et nouvelles se

rapprochant le plus possible de la ligne droite. Mais ä cote de ce reseau primordial,
il a seulement ameliore et etendu un Systeme preexistant. II serait illusoire de

vouloir distinguer avec precision les routes les plus anciennes des plus modernes,
car les voies principales recouvrent souvent les traces primitifs et sont Celles qui par
leur nature meme ont ete transformers parce que plus directes et plus pratiquees.
II n'est pas douteux que le reseau secondaire, moins modifie, reproduit plus exacte-
ment les vieux chemins gaulois.

Comme les fleuves, les routes ont permis aux courants civilisateurs de parvenir
jusqu'a nous, et il nous parait necessaire d'en esquisser les directions principales.
Le lac, le Rhone et 1'Arve, autant que les montagnes, ont determine leur parcours;
toutes convergent vers le point de passage inevitable de Geneve, le pont du Rhone.
C'est ä ce noeud des circulations que les voies les plus anciennes aboutissent comme
les rais d'une etoile. Sans s'avancer beaucoup, on peut assurer que dejä ä l'epoque du
bronze un pont reliait les deux rives et deux peuples differents, qui ä l'epoque du fer
s'appelaient Allobroges et Helvetes.

La premiere voie, la plus importante, qui devint la route imperiale, part de

Vienne, passe ä Annecy (Boutae), le col du Chäble, Landecy, Carouge. A Carouge,
le carrefour antique (Quadruvium), ä la tete du pont d'Arve, vient se joindre la
deuxieme route imperiale, Vienne, Lyon, Seyssel, les Usses, Frangy, Viry, Perly 3.

Au delä de Carouge cette meme artere aborde et traverse le pont du Rhone, apres
avoir suivi le haut du promontoire de Geneve, Bourg-de-Four, rues de l'Hötel-de-

1 E. Thury dans Le Saleve, publ. par la Section genevoise du Club alpin, 1899, p. 338 et suiv.;
B. Reber, Recherches archeologiques, p. 156 et suiv.

2 Cf. R. Montandon, op. cit.
3 Pour ces voies, cf. bibliographie dans L. Blondel, Les Faubourgs de Geneve au XVesiecle,

1919, p. 48.
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Ville, Grand'Rue, Cite. Le pont franchi, eile suit an pays des Helvetes le bord du lac
par Nyon (Colonie equestre) pour se rendre ä Avenches. La route d'Annecy est
certainement anterieure a l'epoque romaine, eile utilise les moyens de passage
naturels, comme le col du Chäble, eile coupe le chemin prehistorique du pied du
Saleve. Son trace a ete ameliore an cours des siecles, mais ses nombreux contours
montrent bien qu'elle n'a pas ete creee par les Romains. Sur son parcours nous
relevons les villas antiques de Neydens, Landecy, Troinex 1, noyaux de villages
modernes. Sur les bords du lac, memes constatations, de nombreux coudes, aucun
plan d'ensemble. Versoix est la villa la plus importante.

L'embranchement de Seyssel-Carouge, par contre, nous parait une ccuvre
romaine, les difficultes rencontrees dans la vallee des Usses et surtout les trongons
en ligne droite conserves vers Leluiset, avant Viry, decelent une conception suivant
un plan etudie et non l'utilisation d'un ancien trace. De meme que Viry, Perly avait
une villa antique.

Sur cette direction primordiale se greffent des routes qui out aussi joue un role
important. Celle de Seyssel, passage de l'Ecluse, Pougny, Chancy, Bernex, Lancy,
Carouge, tres ancienne, en partie gauloise, a ete utilisee par les commergants se

rendant ä Lyon, pendant tout le moyen äge. Elle empruntait ä Chancy un bac,
qui au XVe siecle fut remplace par un pont de bois. Son trace dessert de nombreux
villages aux consonnances latines, la Champagne, et Bernex, le domaine du gaulois
Brennos.

D'autres communications rejoignent la route imperiale au centre de Geneve,

au Bourg-de-Four; la route du Faucigny et la route de la rive gauche du lac. La
premiere, tres ancienne, emprunte la vallee de l'Arve, par Chene, Annemasse,
Bonne, eile penetre dans le Faucigny et se prolonge par Sallanches, Flumet, jusqu'en
Tarantaise. Sur cette direction deux embranchements se detachent, par Jussy ou

Ville-la-Grand, le pied des Voirons, Allinges, chemin dejä usite par les Allobroges,
debouche de nombreuses agglomerations, et la route de La Roche avec la region des

Bornes, que 1'on a longtemps prise pour la voie imperiale. La deuxieme, par Fron-
tenex, les hauteurs de Vandoeuvres, Corsier, Douvaine, et le Chablais, a dü prendre
une reelle valeur, parce que plus courte que celle passant par le territoire helvete

pour se rendre en Valais et au Mont-Joux. Sur ce parcours s'espacent des localites,
comme Vandoeuvres, d'origine gauloise, Douvaine, grand centre de la periode du

bronze, sans compter les villas romaines comme La Grange (Frontenex), Corsier,

connues par leurs substructions et les fouilles qu'on y a faites. Une doublure de cette

derniere voie suivait de plus pres la rive du lac, sous Cologny, Vesenaz, Corsier, puis

Hermance, Yvoire.
Passons ä la rive droite du lac et du Rhone. En partant du pont du Rhone, se

detache sur la gauche la route dite de Peney, par Vernier, puis Russin, Dardagny,

1 R. Montandon, op. cit.
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Challex, Asserans, l'Ecluse, en partie tombee en desuetude, qui dessert par un em-
branchement les hauteurs de Bourdigny et Satigny et par une bifurcation tres directe
avant Vernier, Meyrin, Saint-Genis, Thoiry. Dans cette derniere localite on retrouve
le grand chemin du pied du Jura, allant de l'Ecluse par Collonges, Gex, Saint-Gy,
Villard, Divonne, Cheserex, Gingins, indubitablement une des vieilles voies du pays,
corrigee et amelioree au cours des siecles, mais dont le trace primitif, encore tres
visible, porte le nom d'« Etroz » ou « Etraz » L De Geneve encore se detache le

chemin de Fernex-Gex, qui a pris une grande extension avec l'amelioration du

passage de la Faucille. Tout ce reseau de la rive droite est tres developpe, il dessert
de nombreuses localites aux origines antiques.

On peut discuter l'utilisation des passages cle montagne dans l'antiquite. Nous

avons vu comment de tous temps le col du Mont-de-Sion et le Fort de l'Ecluse
ont ete pratiques. La question de la Faucille est plus complexe. Depuis que l'on
a constate la faussete de l'inscription romaine cle Gex- (Statio militum), plusieurs
historiens ont mis en doute l'idee de la Faucille, passage connu des anciens 2. lis lui
preferent le col de Saint-Cergues. On a meme affirme que le passage «des Faucilles»
devait etre identifie avec celui de Saint-Cergues. Nous ne pouvons etre d'accord
avec cette interpretation, pour diverses raisons. En premier lieu, des une epoque
ancienne, les sires de Gex ont possede le chateau cle Florimont, a cheval sur le

passage 3. S'il n'y avait pas eu une route frequentee, on n'aurait pas songe a edifier une
forteresse en cet endroit, aussi haut dans la montagne. Les comptes des chätelains
de Florimont sont du reste instructifs: en 1326, ils nous apprennent que le dit chäte-
lain devait surveiller les chemins de Saint-Cergues, « Les Faucilles », Chesery et La
Cluse. A plusieurs reprises il est fait mention de cette surveillance 4. II ne faut pas
oublier que Jean de Chalons, seigneur d'Arlay, aliie du Dauphin de Viennois, passe

par la avec ses troupes pendant la guerre de 1312 pour prendre La Cluse et Leaz.
De meme en 1476, Olivier de la Marche enleve la duchesse de Savoie et l'emmene de

nuit ä Saint-Claude, a cheval, par la Faucille. « Les Faucilles » et Saint-Cergues sont
done deux passages differents 5. Ameliore en 1742, le chemin de la Faucille a done
ete pratique tres anciennement. Meme des cols secondaires comme celui de Crozet,
commande dejä au XIIe siecle par le chateau de Rossillon sur Villeneuve, ont servi
de passage plus frequente qu'on ne le croit generalement.

Nous venons, tres rapidement, de nommer les principales arteres du pays et
leurs issues. Les habitants de tous temps ont distingue ces circulations importantes

1 Pour les voies du Pays de Gex, cf P. de Poncet dans Mem. Soc. d'Hist. et d'Arch., t. 8,
p. 435 et suiv.

2 G. Jullian, dans Revue Etudes anciennes, t. 21 (1919), p. 210-213; Lucien Febvre, Les
Manuscrits viographiques de Besangon, ibid., p. 215-218; Rev. d'Hist. Suisse 1921, p. 106.

3 Regeste Genevois. N° 1655.
4 de Poncet, Ms Soc. d'Hist. et d'Arch., n° 260.
5 J. Brossard, Histoire du Pays de Gex, 1851, p. 179, 204, 234.



— 248 —

en les designant du nom de « vi d'Etraz ». Gette appellation, qui provient de Via
strata, n'est pas particuliere au pied du Jura. Celle d'Annecy par Lanclecy portait le
nom de «Grand Etraz », la voie moins importante passant par Russin celui de «Petit
Etraz ». Ainsi que nous 1'avons dit, les chemins secondaires ont mieux conserve les
traces anciens, plus d'un perpetue le souvenir de communications tombees main-
tenant en desuetude. Quelques-uns sont reconnaissables ä leur encaissement, ce

sont des « vi creuses » approfondies par les eaux et les charrois seculaires. Comme
Galiffe, nous croyons qu'elles datent de l'epoque gauloise1. Parmi ces voies, presque
abandonnees, notons la «Vi de l'Etraz» qui suit la crete du Saleve, baptisee pendant
longtemps du nom de voie romaine. Elle est reconnue maintenant comme un chemin
gaidois pratique pour Sexploitation du fer, dont on retrouve de nombreux gise-
ments 2. Sans doute on recourut a ce minerai pendant l'epoque du fer, ou de la Tene,

plutot que de le faire venir de tres loin. II y aurait lä matiere ä une recherche pour
determiner exactement la periode d'exploitation. On arriverait a conclure que le
deboisement de la montagne remonte a cette epoque, qu'il est une consequence de

la fonte executee sur place. Les exploitations similaires sont tres primitives et

anterieures a 1'industrie metallurgique systematiquement entreprise dans des bassins

riches en minerai 3.

Les chemins de divestiture, comme les champs, ont porte des denominations qui
se retrouvent dans les cadastres du XVIIIe siecle et dans les traditions populaires.
Pour la plupart ces vocables rappellent des cultures ou ont trait a la nature du sol,

quelques-uns nous transmettent des noms d'anciens proprietaires ou des edifices

clepuis longtemps disparus. En voici quelques-uns: la vi de Feigy pres de Chancy,
de la Croix d'Athenaz, des Meurons a Passeiry, chemin des Pacots ou des Fontaines,
de la Reine, de Naret, pres de Cartigny, vi cle la Gandon, des Rousses, pres cle

Genthod, de la Chambillietaz, de Perret, cl'Italla pres de Lajoux, du Bordet, des

Couattes, de Cretay, la vy Borgne, des Pontets, de Lanna, de la Prele, de Versolla, de

Chätillon, des Putasses, du Bugnon, de Moidebin, d'Enfer, des Vercheres, des Fourches

en plusieurs endroits, Es Eplases, de Ruttet, de la Petaseche, vy des Morts, de

Gachet, du Polier, des Longerey, de Crousaz, etc...
Ces chemins enclosent, en les contournant, les anciennes parcelles bordees de

haies epaisses et de fosses profonds.

*
* *

Les marais. —La plupart des bas-fonds, de par la nature du terrain, sont mare-

cageux 011 humides; ils ont empeche tonte habitation sur d'importantes surfaces.

1 J.-B.-G. Galiffe, Geneve historique et archeologique, t. 2, p. 8 et 9.
2 A. Naville, Recherclnes sur les anciennes exploitations de fer du Mont Saleve. Mem. Soc.

d'Hist. et d'Arch. Geneve, t. 16, p. 349-881.
3 A. Leger, Les travaux publics aux temps des Romains, 1875, p. 700.
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Jusqu'a 110s jours pres d'un tiers du pays etait inutilisable pour la culture, du fait
des marecages ou des ravines le long des ruisseaux. Les drainages modernes ont

presque completement fait disparaitre ces inconvenients. Pendant longtemps les

habitants ont tenu ä conserver les marais, malgre leur faible rendement, a cause de

la coupe de la bäche pour la litiere des bestiaux. Une partie de ces surfaces humides

etait ä l'origine un bien communal, mais peu ä peu des parcelles etroites les subdi-

viserent, ahn que chacun puisse venir faire la coupe des roseaux au moment des

basses eaux. Entre le Rhone et l'Arve les marecages les plus vastes etaient ou sont

encore ceux de Yeyrier-Troinex, quelques parties du vallon de l'Aire, sous Lully,
autrefois La Praille sous Lancy, la Petite Grave; entre le lac et l'Arve, ils etaient

encore plus etendus et comprenaient tonte la region de la Pallanterie, Roillebot,
Sionnet et les bords de la Seyme. Celui de Sanvouigle couvrait le bas-fond en dessous

de Corsier. Sur la rive droite du lac et du Rhone nous connaissons les marais Saladin

et du Four pres de Valavran, ceux de Mategnin, de Feuillasse (desseches), et surtout
de Meyrin. II faut se representee l'aspect du pays, il y a cent ans encore, comme cou-

vert de taillis humides venant jusqu'aux marecages. Au printemps et en automne

une grande surface etait a demi-submergee. On s'est du reste plaint que cet etat de

fait etait mauvais pour la sante publique, les gens de Troinex disaient qu'il y avait
frequemment des fievres.

** *

Les forets. — Notre territoire se depouille peu ä peu de la parure des arbres qui
couvraient autrefois le sol. Plus exaetement, les forets disparaissent, alors que des

plantations nombreuses se font dans les proprietes, ä la peripheric de la ville. La
vie rurale antique, et celle du moyen äge jusqu'au XVIIIe siecle, ne peuvent se

concevoir si 1'element de la foret est laisse a l'arriere-plan.
Apres la periode froide du paleolithique, le retrait definitif des glaciers, les

bois couvrent peu ä peu tout le pays. Au dessous des sombres forets d'epicea du
Jura, s'etageaient les futaies de chene, de fayard et de chätaignier. Par place des

taches de pins. Alors que certaines hauteurs molassiques n'ont jamais ete pourvues
que d'une vegetation clairsemee et pauvre, les vallons et les bords de rivieres dispa-
raissaient sous les arbres. Le lac seul, aux epoques anciennes, devait offrir un espace
degage, qui contrastait avec la couverture forestiere des rives. Les marais se confon-
daient avec les taillis. Pendant longtemps, la foret demeure un obstacle au develop-
pement de l'habitation. Ceci explique pourquoi, au debut, les cours d'eau et les lacs
furent les voies naturelles pour penetrer dans une region. L'homme proceda peu ä

peu au defrichement, mais il ne faudrait pas croire que ces coupes aient suivi une
marche continue. Intenses a certaines epoques, elles se ralentissent a tel point ä

d'autres, que les broussailles et les forets envahissent a nouveau le sol cultive. Aussi
ne peut-on donner un tableau exact de ces variations de la couverture du terrain.
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Nous savons qu'aveo la civilisation romaine le defrichement devint particulierement
intense, on exportait le bois; au contraire, pendant tout le haut moyen age la foret
reconquiert d'anciennes cultures, meme d'anciennes agglomerations. Des le XIe siecle
l'homme se remet au travail, aide par les congregations religieuses; la culture et les

prairies gagnent sur les bois. Les guerres incessantes du XVIe siecle produisent un
nouveau recul des parties cultivees, les forets restent stationnaires jusqu'a la fin
du XVIIIe siecle. La proximite d'une ville comme Geneve favorisa de bonne
heure la suppression de la haute futaie au profit des taillis necessaires comme
bois de chauffage. Le dernier siecle a ete nefaste pour nos bois, qui ont a tel
point diminue qu'ils risquent de disparaitre entierement. Nous indiquerons som-
mairement les principales forets qui couvraient le bas de la vallee et dont il ne reste

plus que quelques lambeaux.
Les bords du Rhone conservent encore une partie de leurs bois, parce que la

nature des falaises, les « erases » trop abruptes, empechent toute autre culture.
En remontant son cours, sur sa rive gauche, nous trouvons apres Collonges les

grands bois de Challex (cites en 1298), qui se prolongent par ceux de Dardagny et

Malval mentionnes vers 1093 4; avec la foret de Russin2, citee ä la meme date, et la
foret d'Arnex au nord de Peicy, nous avons toute la bordure du cours de l'Allondon.
L'acte de delimitation du mandement de Peney en 1358 nous donne plusieurs
indications interessantes sur l'etat forestier ä cette epoque 3. On y voit la foret de Meyrin,
du prieure de Satigny, de Praluyer (maintenant Praley), de Foliasse, le bois de Clare

(bois Clair), d'autre part, un acte de 1272 parle de la foret de Melerea 4. Nous devons

ajouter les taillis du bord du Rhone et le bois de Bay, qui avec la haute futaie de

Chateau des Bois sont les derniers restes de cette region. Plus pres de la ville, « La
Foret » du Petit Saconnex, domaine de l'eveque, disparut vers 1317 5. Des fragments
de forets subsistent encore le long du Vengeron, au delä de Chambesy, qui autrefois

ne faisaient qu'un avec le «Bois Bude» sous Fernex; les bois de Valavran prolon-
geaient ceux de Versoix, de la Bätie, de Sauverny, de Chavannes et meme ceux de

Divonne et du Jura.
Sur Pautre rive du Rhone et du Lac, les vestiges de bois ne sont guere plus

importants. Les forets de Lajoux, sur les bords du Rhone, ne faisaient qu'un avec les

taillis du Vuache, plus anciennement avec le Mont de Sion (Möns Essonus) dont la

foret de Montaillod est mentionnee en 1336 6. En liaison avec le Saleve et le Mont
de Sion, nous savons qu'au milieu du XIVe siecle les forets de Viry s'etendaient

1 Mem Soc. d'Hist. et dCArch. Geneve, t. 14, p. 275. Regeste, N° 234.
2 Regeste, N° 235.
3 Mem. Soc. d'Hist. et dlArch. Geneve, t. 18, p. 262.
4 Ibid., t. 14, p. 399.
5 Ibid., t. 18, p. 19.
6 Mem. de Vlnstitut, Geneve, t. 12, p. 53.



jusqu'ä Bardonnex 4, pour descendre le long de la route de Geneve jusqu'au bois

de Milly 2, le seid qui subsiste. Les bois de Veyrier, coupes par les marais, joignaient
les taillis du Saleve et encore au XYIIe siecle se prolongeaient jusqu'ä Pinchat,
Vessy, les bords de l'Arve, en amont de Carouge. Dans les bas-fonds, la plaine de

l'Aire, Plan-les-Ouates, etaient presque completement boises; la ferme des Bois

sous Lully, dernier temoin de la maison forte du Bois, etait entouree par la foret de

Ver, ancien nom de Plan-les-Ouates, citee en 1301 3. Sur les hauteurs, de la rive du

Fig. l. — Carte des t'orets au XVe siecle.

Rhone les forets de Lajoux se continuaient jusqu'au-dessus de Chancy, puis ä travers
la Champagne, depuis longtemps defrichee, par Laconnex, oü il existe encore des

parcelles boisees, les bois d'Arandon 4, ä Sezenove, et les pentes jusqu'ä Aire-la-Ville.
En dessous de Bernex, la couverture forestiere occupait non seulement les falaises du
Rhone, mais Onex, les bois de la communaute de Lancy (cites en 1311) 5, les bois de
Meslier au-dessus de l'Arve 6.

Au-delä de l'Arve, jusque proche la banlieue de Geneve, les bois des Bougeries,
defriches tardivement, faisaient une ceinture de verdure autour de la ville 7. Le
vallon de la Seymaz avec ses bouquets d'arbres, les bois Saint-Aspre sous Cologny,
etendaient au nord de Chene jusqu'aux marais de Sionnet une zone de futaies

1 Duval, Ternier et St Julien, preuve 39, en 1335.
2 Archives d'Etat, S* Victor, Gr. I, fo. 138 en 1343.
3 Mem. Soc. d'Hist. et (TArch. Geneve, t. 14, p. 458 et t. 18, p. 322.
4 Ibid., t. 18, N° 160
5 Ibid., t. 18, p. 374.
6 L. Blondel, La tour de Lancy, 1924, p .9-13.
7 Mem, Soc. d'Hist, et dlArch. Geneve, 1.14, p. 293 en 1300, Arch. d'Etat, Sk Victor, R. 41 en 1380.
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bien marquee L Elle reprenait ä Jussy, dans « La Foret », domaine de l'eveque,
dejä mentionnee en 1261 sous le nom de Longa Silva 2. Cette propriete se rattachait
comme nature aux bois des Voirons qui sont toujours restes tres verts. Plus pres
du lac, le defrichement est ancien, cependant des bosquets importants ont subsiste
jusqu'au lac vers Collonges et Bellerive. De Corsier ä Hermance, les bois reprenaient
et se joignaient aux vastes futaies de Douvaine et de Messery.

Une carte des forets pour la region sud-ouest du territoire genevois montre
comment, encore au XVe siecle, le defrichement n'avait atteint que la peripherie
des villages (fig. 1). L'homme vivait dans des clairieres aux hoiizons limites 3.

S'il ne se trouvait pas pres d'une gran de route, ses relations avec l'exterieur etaient
rendues difficiles par les chemins bourbeux, passant ä travers bois; il s'efforpait de

vivre, avec les seules ressources de ses champs, voisins de son habitation. Les prairies
peu developpees suffisaient juste a nourrir quelques tetes de betail. Tous les transports

amenaient des complications qu'on cherchait a eviter.
Un des grands facteurs de la foret, parsemee de multiples marais et etangs,

a ete de maintenir une humidite plus constante, par la un debit des sources plus
regulier, un niveau d'eau eleve dans les rivieres. L'industrie locale en profitait, de

nombreux moulins, martinets et foules, utilisaient le courant de ruisseaux, qui nous
paraissent maintenant insignifiants. La Laire, l'Aire, l'Eau Morte, la Drize, l'Allon-
don, le Foron, la Versoix, comptaient chacun plusieurs moulins. De plus la foret a

influence le mode de construire de la maison rurale, dont une grande partie, la

grange et les communs sont en chene.

Autant que nous avons pu le voir, les forets communales n'etaient pas la majority,

loin de la 4. Beaucoup d'entr'elles dependaient de prieures, de fondations reli-
gieuses, de seigneurs feodaux, comme l'eveque, les comtes de Genevois ou de Savoie,
les sires de Gex et de Faucigny*. Mais peu a peu ces parcelles furent alienees au profit
de particuliers ou de petits feudataires. Ce morcellement provoqua le defrichement,
car tant que les bois resterent entre les mains de gros proprietaries, ceux-ci lutterent
contre les depredations et la coupe tranche. Les biens communaux, dans les deux
derniers siecles, sacrifierent completement la foret, rinfluence de laville est evidente.

i ** *

Les vignobles. — Si les bois ont couvert les trois quarts de la superficie de not re

pays, il subsistait neanmoins, principalement sur les hauteurs, des parties assez arides,

depourvues de grands arbres, qui tres vite furent utilisees par la culture de la vigne.
Nous savons que deja ä l'epoque romaine notre region produisait du vin, qu'il s'en

1 Archives d'Etat, S1 Victor, R. 39, en 1377, bois de Choulex et Sionnet
2 Regeste, N° 932
3 Cf. P. Aubert, Vancien parcellement des terres. Genava, II, p. 212, fig. 3.
4 Registres des numeros suivis des mappes sardes.
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faisait meme un certain commerce1. Apres les invasions barbares, la vigne a du

disparaitre presque completement. Nous constatons cependant que les principaux
vignobles existaient dejä au debut du moyen äge. Ainsi pour le coteau du Mandement
de Peney, qui possede le vignoble le plus etendu, nous savons qu'en 912 on y cultivait
la vigne 2. Des mentions concernant les vignes des chanoines de Satigny reviennent
ensuite frequemment, en 1220, puis en 1265 3. En 1022, il est question ä propos de

la villa d'Ecogia de deux chars de vins bus au chateau de Versoix 4. Sur la meme rive,
plus pres de la ville, les vignes du Petit-Saconnex sont indiquees en 1265 5. Dans

l'autre partie du canton, les plus grands espaces de vignes occupent les hauteurs de

Bernex et Confignon, trois parcelles couvrent le terrain derriere l'eglise de Bernex,
en 1256 6. II y avait des vignobles disperses dans toute la region, comme a Essert et

pres de Viry (vers 1093-1099) 7, pres de Troinex et Bossey, dont le vin fait l'objet
d'une donation du comte de Genevois en 1178 8. Entre le lac et l'Arve, nous n'igno-
rons pas que la banlieue de Geneve avait des \ignobles pres de Saint-Victor, frequemment

saccages dans les guerres de 1307 a 1311 9. II en est de meme a Gologny dont
une vigne, celle de Trainant, est citee en 130910, et surtout dans le mandement de

Jussy ou le clos de l'eveque, autour du chateau, fait l'objet d'un acte en 1266u.
Dans la vallee de l'Arve des vignobles apparaissent dejä ä Lachat pres Bonne en
102612. Les origines des cultures viticoles dans la region de la Cote remontent tout
aussi haut, vers la fin du Xe siecle, ä Bougel pres de Bursins en 99613; de meme
dans le Chablais une vigne est citee dans un manse vers 102614. Done, presque
partout, les vignobles qui ont pris une si grande extension ä la fin du XVIIIe siecle,
occupaient les emplacements connus sur les collines. lis ont eu une influence
in deniable sur les habitations et leurs dependances en obligeant les agriculteurs
ä etablir des caves et des pressoirs. De tous temps, dejä sous les Romains, on
coutenait le vin dans des vases en bois. Jusqu'ä la seconde moitie du XIXe siecle,
la vigne etait disposee en hutins, soit en cordons bas attaches ä des arbustes
tailles. Entre les lignes, suivant l'habitude meridionale, le terrain pouvait etre
cultive. En Chablais, jusqu'ä nos jours, la vigne pousse sur des troncs de chätai-

1 R. Montandon, Le commerce des vins dans la Geneve gallo-romaine et Vorigine de notre
vignoble. 1921.

2 Regeste, N° 116.
3 Ibid N° 584; Mem. Soc. dVHist. et dVArch. Geneve, t. 14, p. 78.
4 Ibid., N° 166.

• 5 Mem. Soc. d'Hist. et dVArch. Geneve, t. 14, p. 76.
6 Regeste, N° 883.
7 Ibid., N° 238.
8 Ibid., N° 404.
9 Ibid., N° 1610, 1685.

10 Ibid N° 1640.
11 Ibid., N° 1603.
12 Ibid., N° 173.
13 Ibid., N° 138.
14 Ibid., N° 171.
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gniers sees, appeles « crosses». Malgre leur rarete, des exemples de hutins se voient,
encore pres de Valleiry et ä Lathoy, mais ce type disparait rapidement, a cause
du rendement mediocre et de la qualite inferieure du vin, le salvagnin.

** *

Parcellement des terres. — Ce probleme fort discute touche de pres a l'habitat,
parce qu'il le couditionne. II n'est pas douteux que tout notre pays presente un
type de parcellement qui se retrouve ailleurs, mais qui n'est pas semblable a celui
des pays d'influence germanique 1. On a cherche ä l'expliquer par des questions
de races. Nous avons montre ailleurs en quoi ce morcellement possede des caracteres
bien definis, qui remontent certainement ä une baute antiquite, tout au moins pour
le procede employe 2. Qu'on declare ce Systeme celtique, par opposition au principe
germanique, toujours est-il qu'il en differe essentiellement. Tous deux proviennent
du defrichement de la foret primitive, mais alors que dans les regions purement
germaniques ou du nord, les divisions affectent la forme de lots etroits allonges et
paralleles, cbez nous et dans tonte une partie de la France, les parcelles presentent
un contour irregulier, mais se rapprochent du carre. Sans doute la nature accidentee
du terrain oblige ä une division plus irreguliere qu'en plaine, mais meme dans les

parties oil le sol est plan, ce principe ne souffre guere d'exceptions. II faut mettre
ä part les terrains nouvellement conquis sur des alluvions, comme les champs
d'Aire-la-Ville, au bord du Rhone, ou sous Russin. La les divisions sont etroites,
en bandes, elles ne rappellent en rien le parcellement primitif, leur aspect prouve
indirectement l'anteriorite des autres morcellements, qui procedent d'un autre type.

Nous savons que l'administration romaine preconisait la division agraire en

quadrilatere, et qu'elle a cherche a appliquer ce principe dans tous les territoires
coloniaux. Mais il ne pouvait en etre de meme partout oü, dejä avant leur arrivee,
les Romains trouverent des terrains exploites et divises par les populations autoch-
tones. Les Gaulois, agriculteurs et sedentaires, avaient dejä par le defrichement

conquis ä la culture ou pour des prairies des espaces assez etendus autour de

leurs villages. Apres la defaite des Helvetes, en 58 av. J.-C., les Allobroges durent
sur l'ordre de Cesar leur fournir d'importantes quantites de ble, ce qui prouve bien
la culture des cereales et l'existence de champs amenages. Qui dit culture, dit
agglomerations rurales, chemins et routes, defricliemenbs.

Si nous prenons un plan de foret, nous consfäterons, qu'ä moins d'appartenir
ä une communaute ou ä un grand proprietaire, il existe dejä des divisions internes,
dans la foret elle-meme. Les unes sont naturelles, les autres artificielles. L'etude des

textes du moyen äge nous montre que ces limites sont definies soit par des pierres,

1 Cf. sur cette question: A. Meitzen, Wanderungen, Anbau U.Agrarrecht der VölkerEuropas ,1895.
2 L. Blondel, Origine et developpement des lieux habites, 1915; P. Aubert, Genava, II,p. 206

et suiv.
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bornes, soit par des grands arbres, le plus souvent par des fosses. Ainsi un texte de

1154 des chartes de Chesery dit ä propos d'une foret ä Malval que les limites vont
jusqu'aux grands chenes qui font le tour du bois (usque ad validas quercus per
circuitum nemoris); ailleurs on parle des pierres 1. Dans la donation d'Hugues de

Viry ä la chartreuse de Pomier en 1233, on indique dans les limites la pierre avec le

signe de croix et une pierre naturelle avec trois pointes 2 (ad lapidem tricornutum).
Quelques-unes de ces pierres bornes ont limite des territoires on des dimes; ce pou-
vaient etre des monuments megalithiques comme le menhir de Pierre Grand ä

Troinex 3. Un des systemes les plus employes etait le creusage de fosses accompagnes
de grands arbres tailles ou «callots ». De nos jours encore, surtout ä la montagne,
l'usage s'en est conserve, ä l'exclusion de veritables bornes en pierre.

Une fois la foret divisee, le defrichement s'est opere a l'interieur de ces cloisons.

Quand la coupe absolue n'affectait qu'une parcelle, naissait la clairiere, mais quand le

defrichement s'etendait a plusieurs divisions on voyait se produire le resultat sui-

vant: les anciennes limites, arbres, fosses, haies, subsistaient integralement, entre
les diverses parcelles. De lä cet aspect si particulier de notre campagne, aspect qui
tend a disparaitre (fig. 2). C'est le Systeme du bocage, qui provient directement
du defrichement de la foret, mais d'un defrichement incomplet. Bien des actes

montrent ce processus de la disparition des bois. On voit par exemple, en 1374, que
les limites d'un pre vont jusqu'aux sises (haies) et aux fosses (per quedam terralia et.

quasdam seysias) 4; ailleurs ce sont les arbies et aussi les fontaines 5.

Deja Maury indiquait ce mode de defrichement: «Les cultures s'etablirent
d'abord en dehors des forets et les clotures ne furent point plantees sur un sol preala-
blement deboise. Mais dans d'autres districts au contraire, dans ceux qui ont regu le

nom de bocages, et qu'on rencontre principalement dans l'ouest de la France, les haies
renferment des arbres et des buissons, restes evidents des forets primitives, qui indi-
quent non seulement l'essence jadis dominante, mais encore la nature et la qualite
du sol la plus convenable ä ces essences 6. » M. Andre Cholley ecrit ä propos de notre
region qu'ä cote de l'aspect herbager, «l'aspect de bocage constitue le deuxieme
element caracteristique du paysage de l'avant-pays, type bocager particulier,
adapte en quel que sorte ä des terrains en peilte, et reduit aux haies et aux lignes
d'arbres qui enclosent les champs. Cet ensemble semble aussi artificiel que le premier,
il est toutefois plus ancien 7. » II indique plus loin qu'au XVIIIe siecle on se plaint

1 Mem. Institut Geneve, t. 12, p. 16.
2 Duval, op. cit., preuve 26.
3 Regeste, N° 1000 en 1266. '

4 Mem. Soc. d'Hist. et d?Arch. Geneve, t. 18, p. 322.
5 Par exemple le chene de Moye pres Troinex, dans la memo region la fontaine de Tempenat.

Regeste, N° 1001.
6 A. Maury, op. cit., p. 270.
7 Andre Cholley, Les prealpes de Savoie et leur avant-pays, 1925, p 327.
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de ce qu'on laisse ponsser ees haies d'une maniere exageree au detriment des chemins.
Cependant des personnalit.es comme le marquis Costa de Beauregard encouragent
leurs compatriotes ä developper cette ancienne coutume de clore Jes champs et pres
avec des haies vives et des arhres, car les terres et les recoltes sont ainsi mieux
garanties contre les depredations des animaux, le passage des chars et la violence des

vents. De plus, le betail trouvait lä sa nourriture, le «feuillerin ». La foret suhsiste

Fig. 2. — Carte des lieux dits ä Troinex en 1730.

lä oü le terrain n'est pas propice ä la culture. Notons en passant que les arhres non

seulement out servi de limites mais ont du etre l'objet d'une cerbaine veneration L

Dans cette derniere etape du morcellement avec les bordures de haies et d'ar-

bres, la parcelle prend un nom, un «lieu dit»; ces denominations se sont transmises

de siecle en siecle. Leur nomenclature et leur juxtaposition montrerait les parcelles

1 A cote du chene de Moye ä Troinex, le « Gros chene» qui a donne son nom au village de

Chene et qui a toujours servi de limite (Mem. Soc. d'Hist. et d'Arch. Geneve, t. 14, p. 293, en 13011:

ailleurs ce sont quatre arbres qui font Toflice de bornes (Ibid., t. 7, p. 339).
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primitives de defrichenlen t. Je dis primitive, car a l'interieur de ces blocs on trouve
d'autres divisions, Celles des champs et des cultures qui sont variables. Dans ces

vocables il y en a qui embrassent des espaces relativement grands et qui se super-
posent a des appellations secondares. Ge sont les premiers qui se rapportent an
defrichement primitif.

Dans la troisieme etape de parcellement, les haies et les arbres disparaissent,
il ne reste plus que des bornes et le plus souvent la denomination se maintient,
derniere trace des ages anterieurs.

La persistance de ces «lieux dits » est etonnante. II est evident qu'il y en a de

nouveaux, mais dans les actes notaries, les reconnaissances feodales, on rappelle
soigneusement ceux qui sont tombes en desuetude. II arrive aussi que le nom primitif
ne designe plus qu'une partie de la parcelle originaire. Cette mosa'ique de blocs

irreguliers, bordes de haies, est encore tres visible dans les regions comme Bernex,
Onex, ou pres des bois on voit tout le processus, de la foret au deboisement absolu.
D'autres parties du canton ont conserve encore intact ce principe. Nous avons en

plusieurs endroits recherche la persistance de ces denominations. Nous en avons
retrouve plusieurs dans la region voisine du pays de Vaud, du XIe siecle; plus pres
de Geneve, il nous manque des points de contröle, a cause de la rarete des actes tres
anciens.

Gependant nous pouvons signaler le pre dit « Bruel» (cognomine Bruel), pres de

Satigny 1, mentionne en 1220, le pre dit «Briconan » sous Saconnex dans le domaine
d'Oujon, maintenant «Au Jone», donne par Humbert de Saconnex en 1278 2. De

nos jours le pre s'appelle encore «Braconant». « Gornavin » apparait en 1265 3.

11 y aurait d'autres exemples, mais ceux-ci suffisent pour prouver la permanence de

ces vocables appliques aux anciennes parcelles, permanence aussi certaine que celle
des noms de localites, de villages.

II nous reste a signaler la division des proprietes perpetuees au haut moyen age:
les manses. Le manse «est une habitation rurale d'un colon et de sa famille avec un
fonds de terre süffisant pour fournir ä leurs travaux et subsistance » 4. II aurait eu
12 journaux et serait traduit par le mot mas. Dans les capitulaires de Charlemagne
on voit que le manse comprend des terres labourees avec des pres, des bois et des

päturages. De nos jours la question a ete reprise et il semble bien, que comme
l'indique Pappias, le manse comprendrait environ 12 journaux. Peut-on assimiler
le parcellement primitif a la notion du manse Je ne le crois pas. Ce sont deux
elements distincts. Un manse a pu comprendre un ou plusieurs «lieux dits », d'aut.ant

1 Regeste, N° 584.
2 Mem. Institut Geneve, t. 10, p. 5. Plan frangais, Saconnex-le-Grand, section B, Nos 51, 53,

65, 66.
3 Regeste, N° 982.
4 Mem. Soc. d'Hist. et d'Arch. Geneve, t. I, p. 152; Mem. Soc. d'Hist. Suisse romande, t. 3,

p. 56, note; Ducange, Diction., article mansus; Le Fort, Mns. N° 58, Soc. d'Hist. Geneve.
17
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plus qu'outre les terres cle labour et les prairies, il y ayait des bois. II n'est pas non
plus indique que cette propriete soit d'un seul tenant. La notion de propriete, unite
agraire, sociale, est independante du parcellement primitif. Nous venons par contre
plus loin, que le manse a eu de 1'inlluence sur le groupement des habitations et
certaines de leurs dispositions.

** *

Les lieux habites. — Nous venous d'examiner les differents elements du probleme
en rapport avec l'habitat, soit les eaux, les routes, les forets, les marais, certaines
cultures comme la vigne, enfin le Systeme de defrichement. Nous pouvons nous
demander dans quelle mesure ils ont determine les agglomerations. Dans ce domaine
il n'y a rien d'absolu, chacun des elements geographiques a ete contrebalance par
des conditions economiques.

En resume l'etablissement humain dans notre region est le suivant. Les premiers
hommes ont vecu au pied des parois du Saleve, surtout au-dessus de Veyrier, dans
des abris sous-roche 1. La plaine, des siecles plus tard, devenant habitable, les centres
humains se deplacent et viennent occuper les bords du lac; c'est l'epoque neolithique
des stations lacustres. Simultanement ces peuplades habitent sur terre les points
rapproches des montagnes, le pied du Jura, du Vuache, du Saleve et des Voirons.
Quelques ob jets indiquent aussi qu'ils ont suivi le Rhone, des trouvailles isolees

ont ete faites a Passeiry, ä Chevres. Pendant la periode du bronze, les stations
lacustres se developpant ainsi que les rives, les meines points au pied des montagnes
continuent a etre habites. Dans la plaine, la ligne du Rhone et de l'Arve se developpe
avec Epeisses, Chevres et les environs de la Jonction. A l'interieur des terres, le long
des futures voies de communication, a Saint-Julien, hauteurs de Pressy-Vandoeuvres,
Corsier, Jussy et surtout Douvaine, les traces humaines deviennent plus frequentes.
La premiere periode du fer, par contre, est une periode de recul dans la population,
quelques points de trouvaille seulement se repartissent pres du lac, ä Geneve,
Bellevue, Versoix, Plermance, le long du Rhone ä Aire-la-Ville, pres des montagnes
vers Troinex, Vetraz, Cranves, avec des refuges au Vuache et au Petit Saleve. La
derniere epoque du fer ou de la Tene montre une reprise des etablissements humains
dans toute la plaine, le long du Rhone, Pougny, Chancy, Passeny, Peney, sans

compter le promontoire cle Geneve; une plus grancle dispersion le long des chemins,

Soral, Onex, Lanclecy, Meyrin, Chene, Thonex, le pied du Saleve, puis la route du

lac vers Corsier et Douvaine.
Avec la civilisation romaine, la plus importante, Ja plupart des villages que

nous connaissons sont constitues et se repartissent dans tout le territoire. Pendant
les siecles suivants, la population climinue, on trouve cependant de nomhreux cime-

1 On peut suivre cette evolution d'apres la carte archeolog'ique de R. Montandon, Geneve,

des origines, etc.
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tieres barbares. Pen ä pen la prosperity revient et les villages se reconstituent partout
pendant la periode episcopale. Mais les guerres feodales et surtout Celles du XVIe
siecle font disparaitre bien des lieux habites; dans les villages la baisse de la

population est sensible. Ge n'est que lentement, ä partir du XVIIIe siecle, que les

agglomerations rurales reprennent vie 1. Pen a pen, ä cöte
j

des anciens centres

villageois, viennent maintenant se fixer des villas de citadins. Geneve, le centre
d'attraction, modifie an loin dans les campagnes l'aspect primitif des habitations et
leur groupement.

L'emplacement des villages est tres varie dans notre pays, cependant les lieux
habites les plus anciens semblent se repartir entre le fond du bassin et la surface des

plateaux, sur les collines et les versants, surtout sur les replats qui sont reeouverts
de depots morainiques ou fluvo-glaciaires en evitant la molasse pure. Le manque de

sources, comme nous l'avons vu, a oblige l'homme a se fixer au-dessus des cours d'eau,
il a evite les marais. Partout oü il y a des fontaines naturelles la situation des villages
est toute donnee, exemple Ecogia, Sezegnin. II est incontestable que des les ages les

plus recules, la notion de defense et de site a ete un facteur preponderant; on a

recherche des eperons, des hauteurs. Plus d'un chateau feodal a succede a des retran-
chements prehistoriques, d'autres ont supplante les ruines d'une villa romaine. La
tour de Langin etait dejä un emplacement utilise ä l'epoque de la pierre polie 2,

le chateau de Corsier et son eglise couvrent les substructions d'un etablissement
romain 3.

II est difficile de dire si certaines routes ont precede les habitations, maisjl est
incontestable qu'une fois etablies ces routes ont contribue ä l'accroissement de

l'habitat. Les voies, pendant longtemps, ont recherche le bord des plateaux et des

replats, ce qui fait que la zone des versants a ete la plus peuplee du pays. Certains
villages, comme le Plan-les-Ouates, semblent nes de la route, d'autres comme Lacon-
nex, Chancy, d'un croisement, d'un carrefour. II est non moins probable qu'un hameau
comme Epeisse doit son existence ä sa situation, sa position fortifiee sur le Rhone.
Hermance aussi n'est devenu un bourg qu'ä cause de son excellente valeur defensive.
Un village comme Gaillard, sur un eperon de l'Arve, n'a pris son importance, bien
plus grande autrefois que maintenant, qu'en raison de son chateau. On voit combien
tous ces domaines se penetrent et se combinent.

** *

Nous ne voulons pas ici decrire l'aspect de ces villages et leurs particularites,
leur orientation par rapport aux routes, leur forme. M. P. Aubert le fera plus loin.

1 J.-B.-G. Galiffe, op. cit., t. 2, p. 21-22.
2 Montandon, op. cit., p. 174.
3 Proces-verb. Soc. d'Hist. et d'Arch. Geneve, 28 janvier 1847, 22 avril 1847, 27 janvier

1848. Mem. de la Societe, t. 23, p. 295; Journal de Geneve, 21 mai 1840.
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Nous voulons seulement discuter ici un probleme special, la dissemination des

villages. A pen d'exceptions pres, ä part les bourgs (Versoix, Hermance) qui ont
ete fortifies, nos villages ne constituent pas une agglomeration compacte, ils forment
une succession de hameaux qui ne se touchent pas. En somme, malgre l'apparence,
l'habitation est dispersee. Cbacun de ces hameaux portait autrefois un nom et posse-
dait des communaux particuliers, mais Pensemble de ces hameaux dans un rayon
donne portait une denomination commune, celle que les villages conservent encore
et qui pour le plus grand nombre, se rapporte a un proprietaire gallo-romain. Le
village, dans son ensemble, est le centre de la paroisse, heritiere du fundus de la
villa antique. Gette dissemination est un fait general, elle augmente a mesure

que Ton penetre plus avant dans la region alpine. Nous croyons, avec M. Gholley,
que les habitations isolees et les petits hameaux sont des formes initiales du peu-
plement.

Partout oü cette formation existe encore, on doit la considerer comme un type
de peuplement qui n'a pas eu son developpement complet, il n'existe plus lä oü
la localite est devenue tres prospere. On peut s'en rendre compte ä Bernex, oü

l'importance de la route a fmi au XIXe siecle par unir les differents mas du village
avec Vullionex. Cette forme d'habitat est aussi due au terrain assez coupe, aux
communications difficiles. En opposition avec ce phenomene, il apparait curieux que
dans chacun de ces hameaux les maisons soient jointes et agglomerees, faisant front
ä la rue ou ä la cour.

Les villages genevois sont done constitues par une succession de hameaux dont les

maisons sont mitoyennes. Cette disposition vraisemblablement remonte ä l'epoque
romaine. A cette epoque les manses comprenaient quelques maisons de colons

disperses sur le domaine de la villa 1. Les petits hameaux sont les successeurs de ce

dispositif eparpille, les manses. Nous pouvons d'autant plus souscrire a cette idee,

en reconnaissant que la plupart de nos villages sont nes autour d'une villa antique

rustique et qu'ils portent le nom de ce proprietaire. Ainsi ä Perly, nous avons pu
situer l'emplacement de la villa; elle ne se trouve pas juste sur l'emplacement du

village actuel, mais entre deux des hameaux; ces derniers sont done ä la peripheric
de la villa, au lieu oü s'elevaient les maisons des colons 2. D'autre part les agglomerations

gauloises preexistantes ont ete romanisees, leurs proprietaries aussi, ce qui
revient au meme resultat, car ils ont applique les memes principes que dans les nou-

veaux habitats. Si, d'une maniere generale, la forme des villages, tout au moins

cette disposition en hameaux, remonte ä la civilisation romaine, cela ne veut pas dire

que la situation de ces villages ne soit pas plus ancienne.

1 ClIOLLEY, op. cit., p. 621
2 Genava, III, p. 62.

** *
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L'habitation.— Peut-on, par analogie, en inferer que le type de la maison meme

remonte a cette epoque Nous ne le croyons pas, du moins pour la totalite des

elements qui la composent. Son plan est extraordinairement primitif et mediocrement
evolue. Je connais peu de types plus elementaires, qui se soient maintenus avec moins
de contort et de perfectionnements. Aussi haut que l'on recherche dans les documents

historiques, eile se retrouve identique, cette maison rurale. Gelle du XIXe siecle

ne diltere pas fondamentalement de celle du XIVe siecle. L'unite de base de ces

constructions est 1'« epouais » ou « epued », soit « une division » de la maison 1. Une
maison complete comprend 4 epouais, en general paralleles: 1) l'habitation, 2) la

grange, 3) l'etable et quelquefois 4) la remise. En plus de

cela on rencontre deux types en elevation, pour la partie de

l'habitation : celle qui
n'a quelerez-de-chaus-
see habite, et celle en

hauteur. Dans le
premier type l'apparte-
ment occupe seulement
le rez-de-chaussee, au-
dessus est un grenier;
dans le second typel'ap-
partement est ä l'etage,
on y accede par un
escalier exterieur; au
rez-de-chaussee, 1'ecu-

rie, un reduit pour les

provisions ou la cave.

HHP

1
Ecurie Grancje

1

1 -
''mm i J

Type I. Type II.

Fig. 3. Plans d'babitations rurales.

M. Cholley croit ce deuxieme type plus ancien, surtout quand il ne possede que deux
epouais, l'habitation et la grange en forme de quadrilatere 2. II repondrait ä des

domaines peu developpes de 1 ä 5 hectares, avec recolte de foin peu abondante. Le
premier type, ancien aussi, serait adapte ä un domaine plus etendu et supplante-
rait peu ä peu l'autre, celui en hauteur. Nous ne contestons pas ces donnees qui
peuvent etre vraies pour la Savoie, surtout pres d'Annecy, mais pour notre region
nous croyons le type I avec rez-de-chaussee habite plus ancien. II est vrai que
nous avons rencontre la maison en hauteur dans de tres vieilles habitations comme
ä Sezenove et Puplinge. Par extension, il y a eu un melange de ces deux types,
melange provenu de partages de la propriete; on a cree des appartements au rez-de-
chaussee et au premier.

1 Epuerium sive membrum unius dornus, 1457, Archives d'Etat, H. Perrod, not, vol. 17, f° 282.
Cholley op. cit p. 606.

2 Cholley, op. cit., p. 607.
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De toutes manieres, que l'appartement soit au rez-de-chaussee ou au premier,
sa composition reste identique, l'habitation est toujours sous le meme toit que la
grange. Elle forme un epued et compte deux pieces engagees, l'une derriere l'autre.
Les reconnaissances feodales mentionnent frequemment ce clispositif. Ainsi en
1349, au hameau de l'Orme, dependant de Sionnet, on indique un partage de maison
oü chacun a la moitie d'un «espuer» (medietas unius espuer domus)1; ce terme se

retrouve dans tonte une partie de la Haute-Savoie, aussi bien dans le Genevois, le

Faucigny qu'une partie clu Chablais. En effet le plan est partout identique, ce qui
ne veut pas dire qu'en elevation la maison soit semblable. Un acte de 1427, dans un
partage de deux chosaux, a Gy, mentionne aussi la division de deux epueds soit
«thies » (duobus spodiis seu thies, duorum casalium), on y parle de l'epued de la
cuisine (spodii coquine) 2.

L'epued est done l'element primitif de la maison, reuni a celui cle la grange
il forme presque un carre. L'habitation seule presente un rectangle allonge. M. Aubert
indique plus en detail les variantes des differents types (fig. 3) 3. L'habitation, au
lieu d'etre parallele, est quelquefois derriere la grange et 1'ecurie 4.

Nous n'avons pas pu trouver que l'on employat le moi epued sur la rive clroite
du Rhone; e'est un terme Savoyard clont l'origine ne nous est pas connue. Godefroy
indique pour espuer, un pieu, un poteau 5. Ce mot deriverait-il de la division en

poteaux que l'on retrouve dans la grange et qui separait d'un cote l'habitation de

la grange, de l'autre 1'ecurie de la grange, clispositif tres primitif pour supporter le

toit C'est possible. Dans un acte cle 1527, concernant une maison ä Carouge, il est

'fait allusion ä ce dispositif 6. On y decrit le partage d'un epued de maison avec les

edifices dependant de cet epuecl, sauf le contrefort et le jardin adjacent a cet epued.
Les deux freres qui se partagent cette maison cloivent clore entre eux la paroi en

sapin, l'un des cleux cede en partie un epued de grange, cle bas en haut, avec une paroi
de poutres et de colonnes en sapin (tradit in parte unum spodium grangie de basso

in altum cum una pariete lonnorum et colonarum nemoris sapini). Ce texte prouve
en tous cas que les divisions naturelles se faisaient suivant les colonnes.

** *

D'ofi provient le plan de l'habitation Nous connaissons mal la maison de

campagne gauloise, nous savons que clans les oppida eile dessinait un quaclrilatere,
contenant une seule piece avec le foyer. Les murs au moins dans les fonclations

3 Archives d'Etal. Jussy, Gr. 3, f° 80.
2 Archives d'Etat, H. Perrod, not., vol. 2, f° 21.
3 P. Aubert, L'ancienne maison rurale dans le canton de Geneve. Genava I, p. 132.
4 Archives d'Etat. Montfort, 2, 1° 398 en 1529: Item quandam domum duorum expuerorium

scilicet cameras, grangiam et le jeny ante et retro, cum curtili retro curtinis ante.
5 F. Godefroy, Dictionnaire de fancienne langue frangaise.
6 Archives d'Etat. Compois not. vol. 6, f° 263.
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etaient en pierres seches liees par cle la terre battue, au-dessus les parois etaient en

bois on en clayonnage, la couverture en paille 1. Jusqu'a nos jours, les maisons

rurales ont conserve des procedes semblables, le torchis pour certaines parois, le

bois pour la grange, le chaume pour beaucoup de toits, le caillou de riviere pour les

murs. Les demeures anterieures aux Gaulois, depuis les neolithiques, etaient de

simples huttes, rondes ou carrees, en bois, branchages, crepis d'argile et paille, elles

Fig 4 — liaison avec escaliei exterieur ä Aire la Ville

recouvraient des fosses avec des foyers enfonces dans le sol. Les demeures lacustres
voisines etaient plus vastes. Nous sommes persuades que les populations allobroges,
romanisees, ont conserve longtemps le type primitif gaulois. Seuls les materiaux
furent d'abord ameliores. La pierre a supplante le bois dans Phabitation, la tuile
s'est generalisee, sans supprimer completement le chaume. L'evolution a du etre
tres lente, beaucoup de maisons, meme fort tard, sont restees construites en bois.

Nous ne connaissons guere mieux la maison de paysan ä l'epoque romaine,
tout au moins celle qui dependait d'une giande villa rustique. Des villas completes

1 J. Dechelette, Manuel dCAicheologie ptehistorique, 1. 2, p. 952 et siuv., L. Blondel, Habitation
gauloise de Voppidum de Geneve, Genava, IV, p. 102.
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avec toutes leurs dependances ont rarement ete explorees. Gependant celle de

Chiragan, mise ä jour, montre tonte une serie de maisons agricoles des colons qui
vivaient sur le domaine 1. Pour la plupart elles ont deux divisions en profondeur,
en particulier la demeure du jardinier; leur construction est purement etablie selon
les procedes romains.

Nous croyons que dans notre region la maison rurale a conserve des elements
anterieurs ä l'epoque romaine, certains materiaux primitifs ont meme persiste, la
magonnerie, sous l'influence latine, est devenue plus generale, la tuile est devenue
d'un usage frequent. La piece primitive, la cuisine, remonte aux ages anterieurs,
gaulois; par gaulois nous entendons la periode avant Cesar. A cette cuisine, ou se

trouve le foyer familial, on ajoute pendant les siecles de l'empire une seconde piece
ou «poille». Le fait que la cuisine resteratoujours la premiere division de l'habitation
par laquelle on penetre, enlin que jamais la salle suivante n'a d'issue directe sur
l'exterieur, indique bien l'anteriorite de la cuisine et l'adjonction posterieure du
poille. Les agriculteurs romanises ont trouve l'ancienne piece unique insuffisante,
ils ont cherche un element de confort de plus, la chambre a coucher. Chose curieuse,
meme jusqu'a nos jours, la cuisine sert frequemment de piece de repos avec un

lit, derniere reminiscence de la salle unique primitive. La cheminee aussi, autrefois

en bois, a conserve longtemps des dispositions extremement vieilles.
La formation du type en hauteur est plus difficile ä expliquer. De to us temps

on a distingue dans les actes les maisons basses, et les maisons hautes, plusieurs

passages du XIVe siecle en font foi. Pour nous, le type en hauteur, bien qu'il ait
conserve des dispositions peu evoluees, est posterieur a l'habitation uniquement
au rez-de-chaussee. Si l'on pouvait prouver que les maisons, avec logement au

premier, ne se rencontrent que dans les vignobles, avec cave au rez-de-chaussee,

il faudrait chercher revolution de ce type au moment de l'introduction de la culture
de la vigne. Cela semble etre le cas pres d'Annecy, mais non chez nous, car la piece

du rez-de-chaussee est rarement une cave. De toutes manieres la maison haute date

de l'epoque romaine, de meme que l'escalier exterieur, a l'aspect meridional (fig. 4).
En somme, le plan le plus ancien serait a deux epueds, formant dans l'ensemble un

carre, d'un cote l'epued de l'habitation avec rez-de-chaussee habite, de l'autre la

grange avec l'ecurie, dans le second epued. L'orientation des maisons en forme de

rue, leur mitoyennete, sont des elements latins, on ne retrouve pas ce dispositif
dans les maisons gauloises meme dans des agglomerations importantes. Ainsi ä

Bibracte, les edifices prives sont separes les uns des autres et leur orientation est

tres variable le long de la rue 2.

1 Leon Joulin, Les etablissements gallo-romains de la plaine de Martres. 7olosanes, 1901,

p. 42, N° LIY.
r Deciielette, op cit., t. 2, p 949.

*
* *
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11 nous reste ä examiner l'aire de dispersion du type de la region genevoise.
Nous avons vu que, dans ses grand.es lignes, son plan se retrouve assez loin, dans

l'ancien diocese de Geneve, soit: le Bas-Chablais, le Faucigny, le Genevois, presque
tout le pays de Gex, une partie de la Cote, la oil les maisons n'ont pas ete trop
modifiees par l'influence bernoise. Mais si ce plan reste assez analogue, il n'en est

pas de meme d,e 1'aspect exterieur. Des qu'on s'eleve un peu, les toits se modifient,
ils prennent plus d'inclinaison, le bois est beaucoup plus utilise. L'element geogra-
phique intervient. Aussi le type de plaine, de la campagne genevoise, ne depasse

guere la vallee moyenne de l'Arve; il en est de meme en Cbablais, oü tres vite on
rencontre des petits chalets, des greniers ä bois comme dans le Bas-Valais, et oü l'on
sent l'influence alpine. Un de ces greniers isoles existe encore ä Monthoux. Jusqu'au
Vuache et au Mont-de-Sion nous n'avons guere trouve de modifications importantes.
Par contre, dans le pays de Gex, il y a un melange de la maison jurassienne et du
Plateau Suisse 1, qui ne se fait pas sentir jusqu'aux portes de Geneve, car la region
de Satigny est bien identique a la maison de l'autre rive. Les murs en calcaire sup-
plantent le bois, l'aspect general de l'habitation est celui d'un pays plus rude.

Enfin un element nouveau s'introduit dans l'habitation, le corridor, qui n'existe
pas dans la maison genevoise. Un acte de 1513 fait mention a Ornex d'une habitation

avec deux chambres et un corridor ou «puerchouz » (cum ambulatorio sen

puerchouz %). La maison type que nous avons prise comme base de ces recherches,
avec son toit tres plat, avangant sur la fagade, occupe done principalement le centre
de la depression entre le Jura et les Voirons.

Nous pouvons conclure que soit le plan de la maison, soit la disposition des

agglomerations rurales, sont heritieres de la civilisation gallo-romaine. Le climat,
l'altitude, les vents, la neige, ont oblige a modifier l'apparence de l'habitation, plus
que sa distribution interieure. Malgre les nombreux facteurs economiques, le develop-
pement des communications, le perfectionnement des materiaux, la demeure rurale
genevoise est restee jusqu'a nos jours proche d'un type tres ancien et peu evolue.
C'est a ce titre qu'elle offre un interet particulier et un charme pittoresque qui
n'echappent a personne.

1 J. Hunziker, La maison suisse dCapres ses formes rustiques et son developpement historique
1902-1903.

2 Archives d'Etat. Riehardet not., vol. I, f° 227.
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